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CLÔTURE ET MURET 

 
Les clôtures et les murets sont autorisés dans toutes les zones et dans toutes les cours. 
 

Le triangle de visibilité doit être respecté en tout temps. 
 

De plus, une clôture ou un muret implanté en cour avant doit respecter une distance minimale 
de : 

a) 1,5 mètre du pavage d’une rue s’il n’y a ni trottoir, ni bordure, sans jamais empiéter le fossé 
s’il y a lieu, ni sans jamais empiéter l’emprise de rue ; 

b) 1,5 mètre d’un trottoir ou d’une bordure, sans empiéter l’emprise de rue. 

c) 1,5 mètre d’une borne-fontaine, sans empiéter l’emprise de rue. 
 

Sous réserve de dispositions particulières, une clôture ou un muret doit respecter les hauteurs 
maximales suivantes : 

a) dans l’espace correspondant à une cour avant, à l’exception de la cour avant secondaire, la 
hauteur maximale est fixée à    1,2 mètre. Cette hauteur est fixée à 1,8 mètre maximum en 
zone commerciale et à 2 mètres maximum en zone industrielle. La clôture ou le muret peut 
comprendre une structure d’entrée véhiculaire dont la hauteur est supérieure à la limite 
maximale fixée pour la zone où il se situe (voir croquis 3);  

b) dans l’espace correspondant à une cour latérale, arrière et dans la cour avant secondaire : 
2 mètres maximum.  Cette hauteur maximale est fixée à 3 mètres pour un usage autre que 
résidentiel. 

 

Croquis 1 : Clôture en cour avant 

Aux limites d’un terrain où est exercé un usage récréatif de type golf, baseball, tennis, un filet de 
protection peut être installé. 
 

L'emploi de pneus, de poteaux de téléphone, de pièces de chemin de fer (dormants ou rail), de 
blocs de béton non architecturaux, de matériaux de rebut, de barils et de pièces de bois huilées 
ou non équarries, de panneaux de bois, de fibres de verre, de fer ou d'acier non ornemental ou 
de tôle, de matériaux recyclés ainsi que l'emploi de chaînes, de broches à poule, de broche 
carrelée, de fil électrifié, de fil barbelé, de cordes, de tessons cimentés, de fil de fer (barbelé ou 
non) sont prohibés sur l'ensemble du territoire pour les murets et clôtures. 
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Toutefois, dans le cas d’un usage agricole autorisé et exercé ou d’un usage complémentaire de 
type ferme d’agrément (ex. : écurie non commerciale), la broche à poule ou carrelée ainsi que le 
fil électrifié sont permis. 
 
De plus, dans le cas d’un usage, d’utilité ou d’infrastructure publique, ou d’un usage récréatif tel 
qu’une piste de motocross, la broche carrelée est autorisée.   
 
Le fil barbelé peut être installé au sommet des clôtures de 1,8 mètre minimum de haut et localisées 
sur un terrain autre que résidentiel et autre que commercial. 
 
Tout muret ou clôture doit être solidement fixé au sol, présenter un niveau vertical et offrir un 
assemblage uniforme de matériaux. 
 
Les murets doivent être maintenus en bon état, de manière à éviter l'effritement, l'écaillement, 
l'éclatement de la brique et de la pierre, la dégradation des joints de mortier, la présence des 
fissures et l'éclatement du stuc et du béton.  
 
Les clôtures de bois ou de métal doivent être peintes ou teintes, recouvertes d'un enduit, 
traitées ou maintenues en bon état, de manière à éviter la présence de rouille sur les 
revêtements en métal, l'effritement, l'éclatement du bois, l'écaillement de la peinture, l'altération 
ou la dégradation des enduits de peinture, de vernis, de teinture ou tout autre enduit. Les 
clôtures de bois à l'état naturel, dans le cas de clôtures rustiques faites avec des perches de 
bois écorcées, doivent être maintenues en bon état, en tout temps. 
 
Les poteaux de clôture doivent être érigés de façon à résister à l’action répétée de gel / dégel de 
façon à éviter qu’ils ne se soulèvent. 
 

MUR DE SOUTÈNEMENT ET TALUS 

 
Tout nivellement d'un terrain doit être fait de façon à préserver les caractéristiques originaires du 
sol, c'est-à-dire, la pente et la dénivellation par rapport à la rue ou aux terrains contigus.  Toutefois, 
si les caractéristiques physiques du terrain sont telles que l'aménagement des aires libres requiert 
des travaux de remblai et de déblai et la construction de murs de soutènement ou de talus, les 
dispositions suivantes doivent être respectées : 
 

a) Dans le cas d'un mur de soutènement destiné à retenir, contenir et s'appuyer contre un 
amoncellement de terre, rapporté ou non, la hauteur maximale autorisée est de 1,2 mètre 
dans le cas d'une implantation dans la cour avant et de 2 mètres dans les autres cours.  La 
hauteur doit être mesurée verticalement entre le pied et le sommet de la construction 
apparente.  Tout ouvrage de remblai nécessitant des hauteurs supérieures doit être réalisé 
par niveaux dont l'espacement minimum requis entre deux murs de soutènement situés sur le 
même terrain est de 1 mètre.  Un mur de soutènement peut excéder la hauteur prescrite sans 
qu’il soit nécessaire de faire des paliers pour les cas suivants : 

 
1) un usage ou un ouvrage émanant d’un organisme public et localisé dans l’emprise 

d’une voie de circulation routière; 

2) un usage industriel ou agricole; 

3) aux espaces latéraux d’une entrée de garage intégrée à l’habitation, surbaissée ou 
surélevée; 
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4) lorsqu’un aménagement paysager permanent est réalisé à la base du mur, sur toute 
sa longueur et camouflant au moins la moitié de la hauteur du mur.  Cet aménagement 
paysager peut se faire par des plantations d’arbres, d’arbustes ou de plantes 
grimpantes. 

 

Les exigences précédentes ne s'appliquent pas dans le cas des murs de soutènement 
assurant un angle par rapport à l'horizontal égal ou inférieur à 40o. 

 
b) Tout mur de soutènement et tout ouvrage doivent être localisés en respectant les distances 

minimales suivantes, sans empiéter le triangle de visibilité : 
 

1) 1,5 mètre du pavage d’une rue, sans empiéter le fossé s’il y a lieu, ni jamais empiéter 
l’emprise de rue; 

2) 1,5 mètre d’un trottoir ou d’une bordure, sans empiéter l’emprise de rue; 

3) 1,5 mètre d’une borne-fontaine, sans empiéter l’emprise de rue. 

 
c) Tout mur de soutènement peut être prolongé, sous forme de talus, au-delà des hauteurs 

maximales autorisées, pourvu que l'angle que fait le talus par rapport à l'horizontale 
n'excède pas 40o en tous points. 

 
d) Tout mur de soutènement doit être constitué de blocs-remblai décoratifs conçus 

spécialement à cette fin. L’utilisation du béton coulé est autorisée à la condition de recouvrir 
le mur de soutènement par un crépi ou une vigne. L'emploi de pneus, de poteaux de 
téléphone, de pièces de chemin de fer (dormants ou rail), de blocs de béton non 
architecturaux, de matériaux de rebut, de barils et de pièces de bois huilées ou non 
équarries, de panneaux de bois, de fibres de verre, de fer ou d'acier non ornemental ou de 
tôle, de matériaux recyclés est prohibé sur l'ensemble du territoire pour les murs. 

 
 Tout mur doit être solidement fixé au sol, présenter un niveau vertical et offrir un 
 assemblage uniforme de matériaux. 
 Les murs doivent être maintenus en bon état, de manière à éviter l'effritement, 
 l'écaillement, l'éclatement de la brique et de la pierre, la dégradation des joints de 
 mortier, la présence des fissures et l'éclatement du stuc et du béton. 
  
 Tout mur de soutènement doit être érigé de façon à résister à une poussée latérale 
 du sol ou à l'action répétée du gel et du dégel, et doit être maintenu en bon état. Au 
 besoin, les pièces de bois doivent être peintes, ou teintes, et les matériaux 
 endommagés, réparés. Tout mur de soutènement tordu, renversé, gauchi, affaissé ou 
 écroulé doit être redressé, remplacé ou démantelé. 
 

Tout talus doit avoir une pente inférieure à 40% en tous points.  Il doit être gazonné et 
proprement aménagé.  Le gazonnement n’est pas exigé s’il s’agit d’une pente naturelle. 

 
 


